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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 5, lignes 18 à 21 et page 6, lignes 34 à 38.

Préambule : 
« Ces ajustements (reliés aux inventaires) sont évalués mensuellement et calculés individuellement par client selon le profil de consommation, sauf pour les clients en service de distribution D1 pour qui  les ajustements sont calculés selon les profils de consommation de l’ensemble de la clientèle assujettie à ce tarif. »

« Pour les clients du tarif de distributions D1, le calcul des ajustements reliés aux inventaires continuera de se faire pour un inventaire global bâti pour desservir l’ensemble des clients assujettis à ce tarif.  La seule différence sera que l’inventaire global des clients D1 considèrera les inventaires individuels négatifs des clients de ce tarif ayant des profils saisonniers d’été. »

Questions:
23.1 
Veuillez élaborer sur la logique de singulariser les clients du tarif D1  ayant des profils saisonniers d’été lorsque le tarif du service d’équilibrage repose sur le profil de consommation de l’ensemble des clients de cette classe.

23.2 
Le tarif du service d’équilibrage, tel qu’il est conçu actuellement pour les clients du tarif de distribution D1 , pénalise-t-il et, si oui, comment pénalise-t-il les clients à profils saisonniers d’été ?

Réponses :

23.1
Afin d’éviter toute confusion, nous proposons l’explication suivante :

Avec la méthode actuelle, le calcul des ajustements reliés aux inventaires est effectué une seule fois par mois pour l’ensemble des clients du tarif D1. L’inventaire de chaque client assujetti à ce tarif est évalué avec ses paramètres « H » et « A », considérant un inventaire minimal de 0 m3. Les inventaires de tous les clients du tarif D1 sont ensuite sommés et les ajustements reliés à cet inventaire global sont facturés à l’ensemble des clients du tarif, indépendamment des profils individuels. Toujours selon cette méthode actuelle, les clients des tarifs DM, D3, D4 et D5 se voient facturer des ajustements reliés aux inventaires calculés individuellement avec les paramètres de chacun des clients (inventaire ≥ 0 m3). 

Avec la méthode proposée, le calcul des ajustements reliés aux inventaires sera toujours effectué une fois par mois pour l’ensemble des clients du tarif D1. L’inventaire de chaque client assujetti à ce tarif sera toujours évalué avec ses paramètres « H » et « A ». Toutefois, la différence se situe au niveau de l’inventaire du client qui pourra dorénavant avoir une valeur négative (inférieure à 0 m3) lorsque le client aura un profil saisonnier d’été. Les inventaires de tous les clients du tarif D1 seront toujours sommés et les ajustements reliés à cet inventaire global seront facturés à l’ensemble des clients du tarif, indépendamment des profils individuels. Selon la méthode proposée, les clients des tarifs DM, D3, D4 et D5 se verront toujours facturés des ajustements reliés aux inventaires calculés individuellement avec les paramètres de chacun des clients; toutefois avec la possibilité que l’inventaire soit négatif.  

Il ne s’agit donc pas de singulariser les clients du tarif D1 à profil saisonnier d’été mais de considérer le bénéfice apporté par le profil avantageux de ces clients à l’ensemble des clients du tarif D1. Ce profil avantageux est reconnu de la même manière dans l’évaluation du tarif d’équilibrage lorsqu’on considère la consommation globale de l’ensemble de la clientèle du tarif D1.
23.2
Le prix du service d’équilibrage des clients du tarif D1 est calculé avec le profil de consommation global des clients assujettis à ce tarif sous le dossier tarifaire. Le prix unitaire ainsi obtenu est facturé à l’ensemble des clients du service de distribution général, indépendamment de leur profil de consommation individuel.


Tous les clients payant le même prix, il est exact de dire que le client dont le profil de consommation est saisonnier d’été ne bénéficie pas des avantages que lui procurerait le calcul individuel de l’équilibrage tel que fait pour les clients des autres tarifs de distribution. Par ailleurs, cette non-concordance entre le profil de consommation et le prix s’applique à tous les clients du tarif D1 dont le profil de consommation est différent du profil moyen de l’ensemble des clients assujettis à ce tarif. Ainsi, certains clients se trouvent pénalisés par cette méthode alors que d’autres s’en trouvent avantagés, en nombre à peu près égal. 

Cette approche  avait été décidée dès l’introduction d’une tarification distincte du service d’équilibrage dans la cause du dégroupement et elle a pour but de réduire l’impact du dégroupement chez les petits consommateurs de gaz (D‑2001‑78).
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